










PRIORITÉS D’ACHAT AUX PARTENAIRES

Les partenaires officiels et les supporters officiels bénéficient d’une exclusivité 
sectorielle et d’une priorité d’achat de 7 jours à compter de la publication de l’offre 
soit jusqu’au 26 octobre 2023 à 18h.

Suite à cette période de priorité, les parrains TV de la saison 2022-2023 disposeront 
d’une priorité d’achat de 48h jusqu’au 30 octobre 2023 à 18h.

A partir du 31 octobre 2023 : ouverture aux autres annonceurs (hors secteurs 
bloqués*).

L'ordre de passage dans les billboards est défini par francetvpublicité 
en fonction de la nature du package acheté.
Cet ordre est invariable d'une émission à l'autre. 
Les billboards devront être conformes à la charte graphique de France Télévisions

Secteurs bloqués : Banque, Transport de colis, Hôtellerie, Horlogerie, Equipementiers sportifs, Textile
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